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 n° 88 379 du 25 septembre 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

  

 

En cause :  

 

X 

 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 2 juillet 2012 par X, de nationalité guinéenne, tendant à la suspension et à 

l’annulation de « la décision du 1juin 2012 prise à son encontre par le Secrétariat d’Etat d’Asile à la 

Migration et à l’Intégration Social en lui refusant l’application de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 août 2012 convoquant les parties à l’audience du 25 septembre 2012. 

       

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. HASANDIEKIC loco Me A. LALLOUETTE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et M. ORBAN, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1.        Rétroactes. 
 
1.1.  Le requérant est arrivé en Belgique le 19 juillet 2009 et s’est déclaré réfugié le 22 juillet 2009. 

La procédure d’asile s’est clôturée par une décision de refus d’octroi de la qualité de réfugié et de refus 

d’octroi de la protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le 

23 décembre 2010. Le recours introduit devant le Conseil a été rejeté par un arrêt n° 59.065 du 31 

mars 2011. 

 

 

1.2.  Le 4 avril 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la commune d’Ath. Cette 

demande a été déclarée irrecevable le 21 avril 2011. 
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1.3.  Le requérant a introduit une seconde demande d’asile le 26 avril 2011, laquelle s’est clôturée 

par une décision de refus d’octroi de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire 

prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le 22 septembre 2011. Le recours 

introduit devant le Conseil a été rejeté par un arrêt n° 73.012 du 11 janvier 2012. 

 

1.4.  Le 26 mai 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la ville de Mons. 

 

1.5.  Le 1
er

 juin 2012, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la ville de Mons à délivrer au 

requérant une décision déclarant non-fondée sa demande d’autorisation de séjour provisoire. 

 

Cette décision, qui a été notifiée au requérant le jour même, constitue l’acte attaqué et est motivé ainsi 

qu’il suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

Monsieur [C.O.] invoque des éléments médicaux à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, lui 

empêchant tout retour dans son pays d’origine étant donné qu’il ne saurait pas y bénéficier des soins 

médicaux adéquats.  

 

Il a donc été procédé à une évaluation médicale par le Médecin de l’Office des étrangers compétente 

pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation de la disponibilité 

des soins médicaux au pays d’origine ou de provenance. Celui-ci indique dans son rapport du 

25.05.2012 que l’intéressé a présenté des pathologies qui n’ont pas de caractère de gravité. Dès lors, 

le médecin de l’Office des Etrangers a conclu que le défaut de spécification du stade actuel de gravité 

de la maladie ne permet pas d’établir que le séjour en Belgique est indispensable et ne permet pas de 

confirmer la nécessité d’un traitement ni d’apprécier sa disponibilité dans le pays d’origine. Dès lors, 

d’un point de vue médical, il n’existe pas de contre-indication à un retour au pays d’origine, la Guinée. 

 

Enfin, la nécessité d’un traitement n’étant pas établie, il n’y pas lieu d’en rechercher l’accessibilité. 

Le rapport du médecin de l’Office des Etrangers est joint à la présente décision. 

 

Dès lors,  

1) le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état 

tel qu’elle entraine un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état 

tel qu’elle entraine un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soir une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH ». 

 

1.6.  Le 7 juin 2012, la partie défenderesse a délivré au requérant une décision d’ordre de quitter le 

territoire - demandeur d’asile (annexe 13 quinquies). Le recours en suspension et en annulation 

introduit auprès du Conseil a été rejeté par un arrêt n° 88 377 du 27 septembre 2012. 

 
2. Exposé du moyen unique. 
 
2.1.   Le requérant prend un moyen unique de la violation des « articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs en ce que la motivation est 

inadéquate, contradictoire et contient une erreur d’appréciation ». 

 
2.2.   Il fait valoir que la partie défenderesse n’aurait pas pris en compte les différents certificats 

médicaux déposés à l’appui de sa demande dont ils ressortiraient qu’il souffrirait d’une hépatite B 

chronique et de tuberculose latente. Il rappelle que cette affection serait sévère et nécessiterait un suivi 

régulier. Dans ce cadre, il estime avoir suffisamment démontré qu’il ne disposerait pas des soins 

nécessaires dans son pays d’origine.  

 
3. Examen du moyen unique. 
 

3.1.  L’article 9ter, § 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980 précise ce qui suit : 
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« §1
er

. L’étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre 

d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué. 

 

La demande doit être introduite par pli recommandé auprès du ministre ou son délégué et contient 

l’adresse de la résidence effective de l’étranger en Belgique. 

 

L’étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie 

et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne. 

 

Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce 

certificat médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, 

son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 

 

L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1
er

, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il 

l’estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire d’experts  

 

[…] 

 

§3. Le délégué du ministre déclare la demande irrecevable : 

 

[...] 

 

4° lorsque le fonctionnaire médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1
er
, 

alinéa 5, constate dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 

1
er

, alinéa 1
er

, qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume ». 

 

3.2.  Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle 

n’implique que l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la 

réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels de l’intéressé.  

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.3.   En l’espèce, il ressort du paragraphe 3, 4°, de la disposition rappelée supra que la partie 

défenderesse déclare la demande irrecevable  « lorsque le fonctionnaire médecin ou le médecin 

désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1
er

, alinéa 5, constate dans un avis que la maladie ne 

répond manifestement pas à une maladie visée au § 1
er

, alinéa 1
er

, qui peut donner lieu à l'obtention 

d'une autorisation de séjour dans le Royaume ». Ce constat ayant été valablement posé par la partie 

défenderesse, il ne revenait pas à cette dernière de se prononcer sur les autres aspects de la demande 

pour la déclarer irrecevable.  

 

En termes de requête, le requérant se borne à contester ce constat en précisant que « cette hépatite 

chronique est une affection sévère au point de justifier, à court ou à moyen terme une autorisation de 

prolongation de séjour pour raison médicale » et que « le Commissariat n’a pas tenu compte des 
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différents certificats médicaux qui ont été produit par le requérant ». Or, à l’analyse du dossier 

administratif, il n’apparaît nullement des certificats médicaux déposés par le requérant que les 

pathologies dont il déclare souffrir nécessitent plus qu’un suivi médical régulier, ce que constate 

valablement l’acte attaqué et qui n’est pas valablement contesté par le requérant.  

 

Pour le surplus, le requérant ne précise nullement les éléments médicaux invoqués par le requérant qui 

n’auraient pas été pris en compte par la partie défenderesse. A cet égard, le Conseil ne peut que 

constater qu’il ressort de l’avis médical sur lequel se fonde l’acte attaqué qu’il a été tenu compte du 

certificat médical du 17 mai 2011, des rapports de consultation du médecin pneumologue du 2 mai 2011 

et du 30 septembre 2011, l’attestation du médecin pneumologue du 23 décembre 2011, le certificat 

médical du médecin gastro-entérologue du 31 janvier 2012, le certificat médical du 13 septembre 2012 

ainsi que le protocole de la consultation de fibrose hépatique. 

 

3.4. Partant, le moyen unique n’est pas fondé et la requête doit être rejetée.   

 
4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, 

il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 
 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article unique. 
 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept septembre deux mille douze par : 

 

M. P. HARMEL, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

Mme S. VAN HOOF, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. VAN HOOF. P. HARMEL. 

 


